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Effets	cumulés	depuis	la	vue	15	:	Intersection	des	départementales	116	et	729	sur	la	commune	de	Saulgé

Enjeux : Lieu de vie, route fréquentée.

Localisé à l’intersection de la D116 et de la D729, ce photomontage permet de distinguer quatre parcs éoliens : les Gassouillis, les Terrages, Plaisance ainsi que celui de Saint-
Barbant. Ceux des Terrages et de Plaisance se détachent assez nettement au-dessus de la ligne d’horizon formée par les boisements, présentant deux lignes d’éoliennes lisibles 
et régulièrement espacées. Pris de façon isolé, le parc éolien des Terrages occupe un angle visuel assez faible depuis ce point de vue d’environ 5,8°. Néanmoins, avec le parc de 
Plaisance, l‘angle visuel horizontal de l’ensemble des parcs monte à environ 20°. Les autres parcs, Gassouillis et Saint-Barbant, restent néanmoins peu visibles depuis ce point 
de vue.

L’effet	cumulé	du	projet	éolien	des	Terrages	avec	les	autres	projets	est	modéré	depuis	ce	point	de	vue.



Carnet de photomontages du projet éolien des Terrages (86) 2018

86
Porteur de projet : ENERTRAG / Réalisation des photomontages: ENERTRAG / Paysagiste : ENCIS Environnement

Effets	cumulés	depuis	la	vue	19	:	Nationale	147,	près	de	les	Bardes	et	la	Chérie	(commune	de	Moulismes)

Enjeux : Lieu de vie, route fréquentée.

Le long de la nationale 147, des vues apparaissent sur le projet des Terrages. La perception du projet dans le paysage augmente au fur et à mesure que la route se rapproche 
de l’AER et donc aussi de l’AEIm. Depuis ce point de vue, nous nous situons à environ 3 km de l’éolienne la plus proche et l’angle visuel du parc est d’environ 11°. La présence 
du maillage bocager limite la visibilité du projet depuis la majorité des tronçons localisés le long de la RN147.
Le projet de Plaisance est le plus visible depuis cette portion de la RN147. Les parcs apparaissent par bouquets et semblent globalement s’accorder entre eux depuis ce point de 
vue mais occupent un angle visuel important de plus de 47° au total.

L’effet	cumulé	du	projet	des	Terrages	avec	les	autres	projets	est	modéré.
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Effets	cumulés	depuis	la	vue	29	:	Hameau	«	Chez	Villeau	»	et	le	Pâtural	du	Bois,	limite	nord-est	du	site	classé	de	la	vallée	de	la	Gartempe	(commune	de	Lathus-Saint-Rémy)

Enjeux : Lieu de vie. Site classé, inscrit. Patrimoine bâti, paysager et tourisme.

Cette vue est située sur la partie nord-est du site classé de la vallée de la Gartempe. Le projet des Terrages apparaît distinctement au-dessus de la ligne de faîte, sur le plateau 
qui prolonge le haut du versant opposé. L’effet de dominance ou de surplomb que pourrait exercer le projet est limité par le retrait de l’implantation par rapport à la vallée. Les 
enjeux du secteur sont forts du fait de la présence du site classé de la vallée de la Gartempe, du site inscrit des rives de la Gartempe et du circuit de grande randonnée du Tour 
de la Vienne Limousine.
Les Terrages vient s’ajouter aux projets de Plaisance et du Tageau, générant ainsi une coexistance de plusieurs projets éoliens dans cet angle de l’horizon. Le projet des 
Gassouillis est plus éloigné des deux autres en direction du sud et ne vient pas s‘ajouter aux autres parcs.

L’effet	cumulé	du	projet	avec	les	autres	projets	est	modéré	depuis	ce	point	de	vue.
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Effets	cumulés	depuis	la	vue	29	:	Hameau	«	Chez	Villeau	»	et	le	Pâtural	du	Bois,	limite	nord-est	du	site	classé	de	la	vallée	de	la	Gartempe	(commune	de	Lathus-Saint-Rémy)
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Effets	cumulés	depuis	la	vue	42	:	Hameau	de	la	Petite	Folie	(commune	de	Saulgé)

Enjeux : Lieu de vie.

Ce point de vue est pris à proximité immédiate d’un lieu de vie depuis la partie est de l’AER, à environ 1,2 km de l’éolienne la plus proche (PS4). Le parc est situé légèrement en 
contrebas (190 m en moyenne) par rapport au lieu de la prise de vue (200 m). Le projet éolien de Plaisance occupe une part importante du champ de vision horizontal, environ 
24°. Il se superpose légèrement au projet du Tageau, qui reste peu perceptible depuis ce point de vue. Malgré la présence d’une haie bocagère masquant la moitié inférieure des 
éoliennes, l’impact du projet des Terrages reste fort depuis ce point de vue. Le projet des Terrages et de Plaisance totalisent un angle visuel horizontal de plus de 43° depuis ce 
point de vue. La trame bocagère atténue quelque peu l’effet du projet de Plaisance en masquant la partie inférieure des éoliennes.

L’effet	cumulé	du	projet	éolien	des	Terrages	avec	les	autres	projets	est	modéré	depuis	ce	point	de	vue.


